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1. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est le deuxième de ce type 8 avoir été etabli sur une base 
biennale conformément au Règlement et aux règles régissant la plarification des 
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de 
l’exécution et les méthodes d’évaluation, ci-après dénommé Règlement et règles 
(résolution 37/234 de l’Assemblée genérale, en date du 21 décembre 1962, et 
résolutions 381221 A et B du 20 décembre 1983 et 421215 du 21 décembre 1987). Aux 

termes des articles 6.3 et 6.4 du Règlement, a) il est tenu compte des conclusions 
des évaluations approfondies et des auto-évaluations pour la conception et 
l’exécution des programmes et dans les directives de politique générale, et b) un 
résumé des conclusions du Secrétaire général sur toutes las évaluations effectuées 
est présenté à l’Assemblée générale en même temps que le texte du projet de plan à 
moyen terme. Le premier rapport a été présenté par l’intermédiaire du Comité du 
programme et de la coordination (CPC) à l’Assemblée générale à sa 
quarante-troisième session (A/43/179). 

2. L’objet du présent rapport est de tirer les leçons des évaluations effectuées 

et de faciliter les débats que le Comité du programme et de la coordination et 
l’Assemblée générale consacrent au projet de plan à moyen terme p-*‘r la période 
1992-1997 en présentant un résumé des conclusions des évaluations qui ont des 
incidences sur la formulation du nouveau plan à moyen terme ainsi que de celles qui 
ont des incidences sur l’exécution du plan. 

3. on trouvera à l’annexe 1 une liste des renvois aux rapports d’évaluation et 
aax recommandations y afférentes du CPC ainsi que des rapports d’auto-évaluation 
qui ont été présentés à des organes intergouvernementaux spécialisés. A 
l’annexe II figure un état des études d’auto-évaluation qui ont été ou qui seront 
effectuées par les directeurs de programme. 

4. Dans le présent rapport, on examine également la situation de l’évaluation à 

l’Organisation des Nations Unies, on tire certaines conclusions de l’expérience 
acquise et l’on fait des recommandations tendant à perfectionner les opérations 
d’évaluation à l’avenir. 

II. EVALUATION A L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A. Qi.&x&&es à l’éc=tU 

5. Conformément au Riglement et aux règles, il est notamment demandé aux 
directeurs de programme, dan6 les instructions publiées en vue de la préparation du 
nouveau plan à moyen terme, de fournir des informations sur l’établissement des 
études d’auto-évalustion, dont le calendrier avait été communiqué au Comité du 
programme et de la coordination et à l’Assemblée générale par le Secrétaire général 
(A/44/233, annexe 1). Les directeurs de programme ont communiqué des 
renseignements sur les recommandations inspirées des conclusions des évaluations: 
les problèmes. méthodologiques ou autres, rencontrés: le cas échéant, les réactions 
des organes intergouvernementaux pertinents au processus d’auto-évaluation: enfin, 
les incidences sur la préparation du nouveau plan à moyen terme. 
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B. . o-evaluation 

6. On présente à l'annexe II l'état d'avancement des études d'auto-évaluation. 
Au moment de l'établissement du présent rapport, 91 sous-programmes au total, sur 
les 137 prévus pour les deux exercices biennaux 1986-1989 (voir tableau 1 ci-après 
et annexe II), avaient fait l'objet d'une auto-évaluation. Sur ces 91 études 
d'auto-évaluation entreprises, 22 l'avaient été par la CNUCED et 27 par la 
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), ces deux 
organismes étant dotés d'un service d'évaluation chargé de suivre la conduite de 
l'auto-évaluation, de fournir des avis et d'assurer une rétroaction. 

Etudes d'auto-évaluation 

Nombre total de 
sous-programmes 

Nombre d au o eva+ua ZQBS I t-e . t’ 

Prévues Achevées 
1986-1989 

Secteurs politique, juridique 
et humanitaire 74 9 6 

Information 3 2 

Secteurs économique et social 334 116 77 

Services communs 61 110 8 

Total 472 137 91 

7. Comme on l'a indiqué aussi dans 1.e premier rapport sur l'application des 
conclusions des évaluations, la qualité des rapports d'auto-évaluation continue de 
varier quant à l'approche adoptée, leur teneur et leur structure. Lorsqu'il 
existait un mécanisme institutionnalisé chargé de superviser l'auto-évaluation 
(à la CNUCED, au PNUE, dans certaines commissions régionales), l'auto-évaluation 
était généralement mieux conduite quant à la collecte, l'analyse et l'évaluation 
critique des données: ces rapports étaient mieux structurés et des recommandations 
ont été faites pour tenir compte des leçons tirées. 

8. Des rapports d'évaluation portant sur certains programmes ont été 
périodiquement présentés aux organes intergouvernementaux spécialisés intéressés, 
comme le Conseil du commerce et du développement (CNUCED), le Groupe consultatif 
commun du Centre (CNUCED/GATT) du commerce international, le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et la 
Commission économique pour l'Afrique. D'autres organes intergouvernementaux ont 

/... 
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demandé que des évaluations gd hoç soient effectuées en ce qui concerne un secteur 
d'activités particulier. Ainsi, une évaluation de la diffusion des statistiques 
internationales a été effectuée par le Bureau de statistique du Secrétariat de 
1'ONU comme suite à la demande formulée par la Commission de statistique à sa 
vingt-troisième session (EKN.31198714). 

9. Pour ce qui est des projets de coopération technique, les directeurs de 
programme se sont conformés aux directives fournies par le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD). Le Conseil mondial de l'alimentation, 
le Haut Commisssariat des Nations Unies pour les réfugiés et l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA) appliquent leurs propres directives à l'évaluation de leurs projets, dont 
le financement est assuré uniquement par des fonds oxtrabudaétaires. 

10. L'importance de l'auto-évaluation est double. Outre qu'elles sont pour les 
directeurs de programme un instrument de gestion qui leur permet de procéder à une 
analyse critique de leurs activités en comparant les résultats aux objectifs 
déclarés et, le cas échéant, d'y apporter des modifications, les études 
d'auto-évaluation peuvent servir de base aux évaluations approEondies. 
Si, par exemple, les directeurs de programme procèdent périodiquement à des 
auto-évaluations, les utilisateurs finals. peuvent discerner une syst6matisation des 
évaluations et fournir en conséquence des données plus fiables que celles 
recueillies lors d'une enquête ponctuelle effectuée dans le cadre d'une évaluation 
approfondie. Les conclusions des études d'auto-évaluation ont été appliquées à 
l'élément du programme relatif aux questions et politiques de développement 
correspondant au Département de la coopération technique pour le développement 
(E/AC.51/1989/4/Add.l, par. 52 à 54) et il en sera tenu compte dans l'évaluation 
approfondie du programme concernant la science et la technique [voir le rapport 
intérimaire présenté au Comité pour examen (E/AC.51/1990/4)]. 

11. Les directeurs de programme ont été encouragés non seulement à solliciter les 
vues des utilisateurs finals sur l'efficacité de leurs services et autres produits, 
mais aussi à élargir le champ de la collecte des données aux fins d'évaluation en 
dépouillant les ouvrages spécialisés concernant le rôle de 1'ONU dans leur domaine 
de compétence et les articles de presse pour se faire une idée de l'intérêt que 
suscite l'activité de 1'ONU et de l'évalktion qu'on en donne dans les groupes 
extérieurs à l'Organisation. Il a cependant été noté que, dans les références 
à l'Organisation, on ne faisait souvent pas de distinction entre le rôle du 
Secrétariat et celui des gouvernements. Les directeurs de programme ont également 
été encouragés à recenser, par l'intermédiaire des bibliothèques, les citations de 
leurs travaux figurant dans les bases de données informatisées, pour évaluer 
l'utilisation faite par les milieux universitaires des données recueillies et des 
recherches entreprises par le Secrétariat. 

12. Dans leurs rapports sur les études d'auto-évaluation, les directeurs de 
programme ont attiré l'attention sur un certain nombre des problèmes auxquels ils 
se sont heurtés : 

/... 
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a) Il était difficile d'obtenir une rétro-information suffisante de la part 
des utilisateurs ou des bénéficiaires du programme; le taux de répons- aux 
questionnaires était faible et ils n'avaient pas assez de ressources pour mener des 
entretiens approfondis avec un échantillon suffisamment large d'utilisateurs: 

b) Les indicateurs, ou "critères de succès", étaient insuffisants; 

c) Du fait que les activités opérationnelles faisaient intervenir a la fois 
les gouvernements et l'institution chargée du financement, il était difficile 
d'isoler le rôle du Secrétariat lorsque l'on tentait de déterminer l'efficacité et 
l'impact de ces activités; 

d) On ne disposait ni de temps ni de ressources pour mener à bien des étuiles 
d'auto-évaluation; 

e) Ilne formation plus approfondie aux modalités de l'évaluation était 
nécessaire; 

f) Il n'y avait pas de la part des cadres une rétro-information suffisante 
sur les études d'auto-évaluaticn. 

13. Malgré ces difficultés, les directeurs de programme qui ont tenté de mener des 
études d'évaluation ont reconnu qu'il importait de recueillir systématiquement des 
preuves de la pertinence et de l'efficacité de leur programme pour en tirer des 
conclusions sur l'amélioration, la modification, la réorientation ou le 
remplacement de leurs activités. On a reconnu que la mise au point d'indicateurs 
permettant d'évaluer les réalisations au regard des objectifs fixés était 
importante pour la collecte de données pertinentes aux fins d'évaluation. Dans le 
but d'aider les directeurs de programme à mettre au point des indicateurs 
appropriés, certains aspects des méthodes permettant de mesurer les résultats des 

. programmes de 1'OND ont été examinés dans un numéro du Wted Nations 
Newsletter 11. 

C. Ateliers de formation à l'auto-évale 

14. Le Groupe central d'évaluation, en collaboration avec le Service de la 
formation du Bureau de la gestion des ressources humaines, a mis en place une série 
d'ateliers de formation à l'auto-évaluation. Trois d'entre eux ont été organisés 
au Siège en 1989 et trois autres à Bangkok, Genève et Vienne, respectivement, au 
cours du mor,s de février 1990. Trois ateliers supplémentaires doivent être 
organisés durant l'exercice biennal en cours à Addis-Abeba, Bagdad et Santiago, 
dans les commissions régionales respectives. 

15. Ce sont principalement des directeurs de programme chargés de l'exécution des 
sous-programmes dont l'auto-évaluation était proposée au cours des exercices 
biennaux 1988-1989 et 1990-1991 (voir l'annexe II) qui ont participé à ces ateliers. 

16. Quoique les ateliers de formation aient eu pour thème central les modalités 
techniques de l'auto-évaluation, le lien entre l'évaluation et le cycle de 
planification des programmes a été souligné en vue d'appeler l'attention sur le 

/... 
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fait qu'il convenait de tenir compte des conclusions de l'évaluation dans la 
planification, la programmation, l'exécution et le suivi. Les ateliers de 
formation ont également appelé l'attention des participants sur la terminologie, 
les notions et les procédures de base à connaître pour gérer efficacement les 
programmes ainsi que sur la nécessité d'axer davantage leur action sur les 
résultats. 

17. Anticipant sur les difficultés qua les directeurs de programme rencontreraient 
vraisemblablement lorsqu'ils prépareraient le nouveau plan à moyen terme, 
s'agissant en particulier de tenir compte des préoccupations des organes 
intergouvernementaux et des besoins des utilisateurs dans des programmes d'action 
viables dont l'exécution serait confiée au Secrétariat, les ateliers de formation 
organisés par le Croupe central d'évaluation ont examiné les éléments de ce qui 
constituerait une bonne conception des programmes, non seulement à des fins 
d'avaluation, mais aussi pour assurer l'efficacité de l'execution, le suivi et la 
retro-information dans l'ensemble du processus de planification des programmas. 

16. Grâce à la formation en matière d'auto-évaluation, les participants sont 
devenus plus conscients du lien existan2 entre le plan et la formulation de leurs 
budgets-programmes et, compte tenu de la nécessité d'évaluer les résultats par 
rapport aux objectifs, il est apparu dans certains cas qu'il fallait redéfinir les 
objectifs fixés dans le plan pour qu'ils soient liés de manière plus réaliste aux 

activités effectivement entreprises en vue de tra;* -et de problèmes spécifiques. 

D. &.&? des oraanes intergouvernementaux 

19. Dans l'établissement des propositions concernant le nouveau plan à moyen 
terme, deux programmes du grand programme 1, Maintien de la paix et de la 
sécurité, désarmement et décolcnisation, ont été examinés par les organes 
intergouvernementaux spécialisés, l'un dans l'él!.mination de l'warthoid et l'autre 
dans les utilisations pacifiques de l'espace. 

20. Les propositions concernant les grands programmes II, Codification et 
développement du droit international, et III, Affaires économiques et sociales, 
n'ont pas été examinées par des organes intergouvernementaux spécialisés. Tous les 
programmes relevant des grands programmes IV, Coopération économique internationale 
pour le développement, et V, Coopération internationale pour le développement 
social, sauf un, ont été examinés par les organismes intergouvernementaux 
spécialisés correspondants. Le seul qui ne l'ait pas été est le programme 
concernant les questions et politiques relatives au développement mondial. 

21. Tous les programmes des commissions régionales relevant du grand programme VI, 
Coopération régionale aux fins du développement économique et social, ont été 
examinés par les organes intergouvernementaux compétents, de même que le programme 
concernant la promotion et la protection des droits de l'homme du grand 
programme VII, Droits de l'homme, libertés fondamentales et affaires humanitaires. 
Le grand programme VIII, Information, doit être examiné par le Comité de 
l'information en avril 1990. Les propositions concernant les services de 
conférence et bibliothèque relevant du grand programme IX, Services de conférence, 
ont été examinées par le Comité des conférences. 

/... 
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22. On trouvera à l'annexe 1 une liste des études d'évaluation approfondie ou 
examens triennaux qui ont été présentés aux organes intergouvernementaux 
compétents. La priorité ayant été donnée à l'examen des questions de fond, ces 
organes n'ont pas examiné ces rapports de fagon approfondie ni recommandé de 
mesures à prendre i leur sujet. 

III. APPLICATION DES CONCLUSIONS DES EVALUATIONS 

23. La liste des renvois aux rapports d'évaluation et aux recommandations faites 
par le CPC à leur sujet ainsi que des rapports d'auto-évaluat!on présentés aux 
organes intergouvernementaux spécialisés figure à l'annexe 1. Ces renvois sont 
classés dans l'ordre où les programmes apparaîtront dans le projet de plan à moyen 
terme; chacun des rapports cités contient de nombreuses conclusions et 
recommandations relatives au programme évalué. Comme le montre le tableau 1 
ci-dessus et l'annexe II, sur les 91 études d'auto-évaluation achevées, 17 avaient 
trait aux domaines économique et social. On expose dans le présent chapitre les 
leçons généralement applicables à tous les programmes, qui présentent de l'intérêt 
pour l'examen du nouveau projet de plan à moyen terme. 

A. Co n 

24. La conception des programmes intervient au niveau du plan à moyen terme, du 
budget-programme et, en ce qui concerne les activités opérationnelles, au niveau 
des projets. Pour concevoir un programme, il faut tenir compte non seulement du 
sujet et des questions appelant une décision , mais aussi de la façon dont ces 
décisions doivent être prises et des résultats escomptés de l'application de ces 
décisions. Une conception satisfaisante des plans, programmes ou projets facilite 
non seulement l'exécution, mais aussi le contrôle et l'évaluation des activités 
entreprises en vue de réalis&.- les objectifs fixés. 

1. P-Q 

a) Çoncention aénérale 

25. Il a été souligné dans le premier rapport du Secrétaire général sur 
l'application des conclusions des évaluations lors de la conception et de 
l'exécution des programmes et dans les directives de politique générale que 

"Si les programmes ne doivent pas être conçus principalement en fonction de 
leur évaluation ultérieure, il est utile dès le stade de la conception de 
prévoir les moyens de déterminer dans quelle mesure un programme a réussi à 
atteindre ses objectifs et s'il est encore utile" (A/43/179, par. 47). 

26. Pour la conception du plan à moyen terme, on a demandé aux directeurs de 
programmes de faire des textes portant autorisation des programmes un instrument 
prospectif, le cadre directeur d'un programme d'activités qui serait entrepris par 
le Secrétaire général. Bien que les questions et problèmes à traiter aient été 
généralement bien compris, leur présentation sous forme de document d'orientation 
n'a pas été correctement réalisée. Certaines des difficultés rencontrées 
pourraient être attribuées à l'inexpérience des directeurs de programmes quant aux 

/... 
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notions et procédures de base de la planification des programmes. Les études 
d'évaluation ont également fait ressortir que lorsque les programmes étaient mal 
conçus, il était difficile d'évaluer les résultats par rapport aux objectifs. 

27. Les problèmes les plus fréquents concernant le plan à moyen terme en cours 
dégagés par les évaluations approfondies et les auto-évaluations ont été les 
suivants : 

a) La façon dont le plan a été conçu ne donnait pas une image claire et 
précise de ce que le Secrétariat pouvait accomplir dans la période d'exécution du 
plan; 

b) Les objectifs étaient exprimés principalement en termes de stratégies C*I 
d'activités plutôt que par rapport aux résultats qui devaient être obtenus au moyen 
de ces activités; 

c) Les liens entre les problèmes, les stratéyies et les objectifs étaient 
faibles. 

26. Certaines conclusions ont mis en lumière la nécessité d'élargir l'approche de 
ces problèmes. Ainsi, dans l'évaluation du programme concernant la population, il 
a été recommandé de tenir compte des facteurs culturels dans les analyses 
démographiques (E/AC.51/1986/9). Dans d'autres évaluations, on a recommandé 
l'adoption d'une approche mieux ciblée c en ce qui concerne les activités 
d'éducation en matière d'environnement, par exemple, le PNUE a constaté que les 
stages de formation pourraient être considérablement améliorés si le contenu du 
programme était centré sur des questions plus pertinentes au niveau local 11. 

* . b) Strateoie de d iffusion 

29. L'une des conclusions revenant fréquemment dans l'évaluation de la conception 
des programmes du plan à moyen terme, qui comportent des éléments concernant les 
activités de collecte de recherche et d'analyse des données, a été l'absence de 
stratégie de diffusion visant à toucher les utilisateurs finals. Les études 
d'évaluation ont généralement montré que les travaux de recherche et autres 
publications, quoique souvent de haute qualité, n'ont pas été appuyés par une 
stratégie de diffusion bien formulée, ce qui amoindrissait l'importance de la 
qualité et de l'utilité des produits et en réduisait l'impact. Cependant, les 
objectifs de nombreux programmes de recherche ont été techniquement réalisés 
puisque ces objectifs étaient souvent exprimés en termes d'activités (par exemple, 
suivre, analyser, recueillir des données, étudier, etc.) et non en termes de 
résultats à attendre de ces opérations de collecte de données, de suivi et 
d'analyse. L'articulation des résultats attendus entraînerait nécessairement la 
mise en place d'une stratégie de diffusion visant l'identification des utilisateurs 
finals, le ciblage des groupes d'utilisateurs recherchés, la mise au point de 
nouveaux modes de présentation du matériel d'information en vue de répondre à leurs 
besoins spécifiques, et l'obtention d'une rétroinformation des publics visés sur 
l'utilité des materiels. 
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c) Questions diverses 

30. Parmi les autres conclusions ayant des incidences sur.la conception des 
programmes aux échelons du plan i moyen terme et du budget-programme figure la 
nécessité : 

a) De renforcer l'intégration des activités de recherche et des activités de 
coopération technique (voir les rapports d'évaluation sur la population 
(E/AC.51/1986/9), les questions et politiques relatives au développement 
(G/AC.51/1989/4 et Add.1 et 2), et le commerce et le développement (TD/B/1145, 
TD/B/1184 et TD/B/1225)]; 

b) D'harmoniser les notions, la régularité et la comparabilité des données 
(surtout en ce qui concerne les programmes économiques et sociaux); 

c) D'améliorer la qualité et les délais d'obtention des données (en ce qui 
concerne la plupart des programmes). 

La mise en oeuvre de ces conclusions exigerait que l'on prenne soin d'améliorer la 
coordination et la collaboration, que l'on améliore les flux d'information entre 
les activités de recherche et les activités opérationnelles, et que l'on atteigne 
les objectifs fixés. 

31. Ainsi, la CNDCED a pris des mesures pour 

"Instituer un système de surveillance des projets en vue d'améliorer la 
circulation de l'information sur l'élaboratkr, l'exécution et l'évaluation des 
projets... L'articulation établie entre les activités normatives et les activités 
opérationnelles permettra également au secrétariat d'utiliser son volet de 
coopération technique comme source de rétroinformation pour identifier les domaines 
qui demandent a être améliorés et les questions qui appellent un surcroît de 
recherche et d'analyse et qui doivent être examinées au niveau 
intergouvernemental... Cela intéressera notamment le projet relatif aux politiques 
commerciales dans les années 90." (TD/B/1225, par. 25, 28 et 29). 

32. Les programmes ayant fait l'objet d'évaluations approfondies sont énumérés à 
l'annexe 1. Le Comité est aussi saisi, pour examen, de l'évaluation approfondie du 
programme relatif aux établissements humains (E/AC.51/1990/2), et des rapports 
interimaires sur les évaluations approfondies des programmes relatifs au 
désarmement et à la science et à la technique au service du développement ainsi que 
du programme concernant les questions et politiques relatives au développement de 
la Commission économique pour l'Afrique (E1AC.511199013, 4 et 5, respectivement). 

2. Budaets-vroqranunes 

33. Au niveau des budgets-programmes, qui traduisent les stratégies du plan en 
unités viables d'activités et de produits, les conclusions des études d'évaluation 
ont appelé l'attention sur la faiblesse des liens existant entre les 
budgets-programmes et le plan à moyen terme, surtout en ce qui concerne le choix 
des activités à retenir en vue de réaliser des objectifs. 

/. . . 
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3. Proiets 

34. En ce qui concerne les activités opérationnelles, la conception intervient à 
l'échelon des projets, conformément aux directives publiéos par le PNUD et d'autres 
institutions de financement. Les études d'évaluation du PNUD ont fréquemment 
appelé l'attention sur l'importance d'une bonne conception pour f,rciliter et 
améliorer l'exécution, le suivi et l'évaluation. 

35. Pour ce qui est de la conception des projets, les conclusions dus évaluations 
ont fait ressortir à quel point il importait de comprendre non seulement les 
besoins, mais aussi les capacités techniques du pays bénéficiaire, d'adopter une 
approche multisectorielle, d'établir des liens avec les politiques, plans et 
mesures de développement national, d'appuyer la coopération technique entre pays en 
développement et de mener des activités de suivi visant à promouvoir la durabilité. 

8. ecution des aroarammes 

36. La prise en compte des préoccupations susmentionnées dans la conception des 
programmes et projets implique en retour que certaines mesures soient prises au 

niveau de l'exécution des programmes. La majorité des recommandations émanant des 
conclusions des opérations d'évaluation, qu'il s'agisse d'évaluations approfondies 
conduites par le Groupe cerkal d'évaluation ou d'auto-évaluations effectuées par 
les directeurs de progra-.Jne, ont porté sur les moyens d'améliorer la gestion et 
l'exécution des programmes, y  compris, dans certains cas, la réorganisation interne 
des services afin qu'ils puissent s'acquitter plus efficacement des diverses 
responsabilités qui leur unt été confiées. 

37. On a généralement reconnu la nécessité de stimuler le dialogue et 
l'interaction entre le Secrétariat et les fonctionnaires des administrations 
nationales, les organisations non gouvernementales, les experts, etc., afin de 
répondre plus efficacement aux besoins des pays. On 3 égalemeni reconnu que les 
gouvernements, les organisations non gouvernementales, 1% experts et le grand 
public n'étaient guère informés des différents types et de ia quantité de produits 
et services que fournit le Secrétariat. On traite ci-après de certaines 
préoccupations précises. 

a) Diffusion 

38. Il a été constaté d'une manière générale qu'en ce qui concerne les rapports et 
publications, on allouait des ressources pour achever une publication, mais 
rarement - si tant est qu'on le faisait - pour en financer la diffusion. Les 
services organiques ne disposant pas de personnel expressément affecté à la 
diffusion se sont déclarés préoccupés du fait qw le temps et les ressources 

consacrés à cet aspect du programme, aussi important soit-il, empiétaient sur le 
temps et les ressources alloués aux activités relatives à la collecte, à la 
recherche et à l'analyse des données ainsi qu'à la coopération technique. 

39. On s'est cependant effort e de traiter de cet important aspect de leurs 
activités et des recommandations. comme -elles que l'on énumére ci-après, ont été 
faites pour améliorer la diffusion et la distribution : 

/... 
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a) Il convient d'être plus attentif à identifier les utilisateurs finals et 
les redistributeurs ainsi qu'à entrer en rapport avec eux; 

b) D'une manière générale, chaque publication ou service technique devrait 
être conçu sur mesure, de façon à répondre aux besoins d'utilisateurs finals 
différents, qui peuvent être des fonctionnaires nationaux, des analystes 
politiques, le public ou les médias. Ainsi, les mêmes résultats de travaux de 
recherche pourraient et, dans de nombreux cas, devraient être présentés dans des 
conférences de presse sous forme de docLanents spéciaux offrant des synthèses 
dégageant les orientations, et dans des revues professionnelles, en tant que moyens 
d'atteindre différents groupes d'utilisateurs finals. En ce qui concerne certains 
services ou publications techniques, le choix déterminant peut être le choix entre 
la publication d'imprimés et la production de supports tels que disquettes. band:s 
magnétiques, disques optiques, bandes vidéo, etc.; 

c) Les listes d'adresses devraient être mises à jour et classées plus 
systématiquement et régulièrement: 

d) Il convient de se préoccuper davantage de mieux faire connaître les 
services fournis par l'Organisation des Nations Unies, par exemple en établissant 
et distribuant des catalogues de publications, en exposant des publications à 
certains emplacements dans les bâtiments des bureaux régionaux de l'ONU, les 
immeubles administratifs et les foires du livre. 

b) Innovations techniaues 

40. La généralisation et la diffusion rapide des matériels et logiciels 
informatiques ont non seulement facilité la collecte, le traitement, l'analyse, la 
production et la diffusion de données et d'informations mais ont également entraîné 
l'apparition de nouveaux modes de présentation des informations et une augmentation 
du volume et du rythme de la diffusion des informations. L'aptitude et la capacité 
de traiter efficacement ces informations sont devenues des problèmes auxquels il a 
fallu s'attaquer aux niveaux national, régional et mondial. Le renforcement des 
activités dans le domaine de la communication, dans celui de la diffusion, de 
l'impression et de la distribution des informations, ainsi que dans celui de la 
formation à l'application des innovations techniques, semble crucial au stade 
actuel des travaux de l'Organisation des Nations Unies. 

c) Formation 

41. Des références à la formation ont été faites à deux niveaux dans les 
conclusions des évaluations : la formation des fonctionnaires de 1'ONU et les 
activités de formation inhérentes aux projets de coopération technique. 

42. De nombreux directeurs de programme ont souligné la nécessité de former le 
personnel à l'application non seulement des innovations techniques, mais aussi des 
règles, règlements et procédures de 1'ONU (travaux de fond, administration, 
édition, traduction). La formation a également été considérée comme indispensable 
pour permettre aux fonctionnaires exécutant des travaux de fond de se tenir au 
courant des questions entrant dans le cadre de leurs programmes de travail. 

/ . . . 
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43. En ce qui concerne les projets comportant des activités de formation, on a 
constaté que les matériels audio-visuels avaient besoin d'être mis à jour, que les 
questions traitées étaient quelquefois sans intérêt pour les participants, et les 
critères de sélection des stagiaires parfois insuffisants. Ainsi, le PNUE, dans 
son wn Reoort. l988 , a constaté que certains de ses cours de formation 
avaient été parfois organisés "de manière ponctuelle" et ne répondaient donc pas 
“aux besoins des pays en développement ni ne constituaient une mesure d'appui 
suffisante au programme du PNUE" $/. Le PNUE a donc décidé d'affiner sa politique 
de formation en lui assignant des objectifs précis et s'est efforcé de sélectionner 
des stagiaires selon des criteres stricts ainsi que de faire bénéficier de sa 
formation un nombre de fonctionnaires suffisamment important pour que les nouvelles 
aptitudes soient utilisées et transférées plus efficacement. 

d) weurs 4 WIcontrÔle des directeurs de nroaramm> 

44. Un certain nombre de facteurs touchant l'efficacité des programmes de fond ont 
été examinés dans de nombreuses études d'auto-évaluation, et considérés comme 
échappant au contrôle des directeurs de programme. Il s'agissait notamment : 

a) Des retards de recrutement de personnel; 

b) Des retards d'édition, de traduction, d'impression et de distribution de 
publications résultant pour la plupart d'utilisations et de priorités concurrentes 
en ce qui concerne les ressources limitées disponibles pour le traitement de la 
documentation devant être présentée aux organes intergouvernementaux; 

c) Du manque de souplesse des procédures administratives, notamment en ce 
qui concerne les projets exécutés sur le terrain, ce qui empêchait de répondre dans 
de meilleurs délais aux besoins des bureaux extérieurs. 

e) Ressources 

45. La question de l'insuffisance des ressources a été fréquemment soulevée et 
examinée non seulement a propos des besoins de personnel (et surtout des retards 
importants apportés au recrutement), mais aussi pour ce qui est de la disponibilité 
de matériels modernes permettant de faciliter les travaux, la nécessité de former 
le personnel et, plus important encore, de répondre aux demandes des gouvernements 
en matière de formation, de missions consultatives et autres services. 

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

46. L'évaluation n'est toujours pas pleinement acceptée en tant qu'instrument de 
gestion. Pour l'essentiel, elle n’a pas encore été intégrée systématiquement et 
régulièrement au processus de prise de décisions et de gestion. Les directeurs de 
programme ont cependant reconnu la nécessité de s'intéresser davantage aux 
résultats et d'examiner la pertinence, l'efficacité, le rendement et l'impact de 
leurs activités. Ceux qui ont procédé à des études d'auto-évaluation, de même que 
les participants aux ateliers de formation, ont mieux pris conscience du lien qui 
existe entre la planification, la budgétisation, l'exécution, le suivi et 
l'évaltiation des programmes. 

/... 
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41. La terminologie, les notions et procédures de base de la planification et de 
l'évaluation des programmes n'ont toutefois pas été appliquées de manière 
conséquente ni, dans certains cas, suffisamment comprises par les directeurs de 
programme. Les ateliers de formation à l'auto-évaluation ont tenté de familiariser 
les directeurs de programme avec ces procédures, mais des cours de formation 
supplémentaires sont nécessaires. Les méthodes d'évaluation doivent être encore 
perfectionnées. De plus, les leçons tirées des évaluations approfondies et des 
auto-évaluations doivent être appliquées si l'on veut que les conclusions aient une 
quelconque utilité, que ce soit au niveau de l'exécution, du suivi, de 
l'établissement des budgets-programmes ou de la formulation du plan à moyen terme. 
Pour renforcer l'application effective des conclusions de l'évaluation, des mesures 
doivent être prises par les organes intergouvernementaux concernant ces 
recommandations. 

48. Vu ce qui précède, le Comité souhaitera peut-être recommander au Secrétaire 
général : 

a) De tout mettre en oeuvre pour veiller a ce que l'évaluation soit 
pleinement intégrée au cycle de planification des programmes, notamment en 
appliquant les conclusions des évaluations; 

b) D'intensifier la formation à l'auto-évaluation ainsi qu'à d'autres 
éléments du cycle des programmes; 

c) De continuer d'affiner les méthodes d'évaluation; 

dl D'informer les organes intergouvernementaux spécialisés des conclusions 
des évaluations approfondies et, chaque fois que possible. des auto-évaluations, 
pour permettre à ces organes de parvenir à des recommandations et décisions visant 
l'amélioration de la conception, de l'exécution et des résultats des programmes. 

49. En ce qui concerne la conduite future des évaluations en général, le Comité 
souhaitera peut-être se référer au rapport de suivi établi par le Secrétaire 
général sur l'évaluation approfondie du programme relatif au désarmement 
(E/AC.51/1990/3, par. 58 à 61). dans lequel le Comité est prié d'indiquer au 
Secrétariat si le mécanisme intergouveroamental de l'Organisation de.; Nations Unies 
doit être également inclus lorsque l'on procède a une évaluation des activités 
entreprises par le Secrétariat. 

1/ No 3 (juillet 1989). 

21 Voir Evaluation Reoort, 198 8 (UNEP/RG.88/2). 

31 u., p. 6. 
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par. 241 par. 308 à 314 
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E/Ac.51/1986/10 o/ A/41/38. 
par. 92 et 93 par. 80 à 95 
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par. 92 et 93 
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par. 227 à 232 
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en Afclque KEAI 

3. EtablISSelente humslne 
en Europe (CEE, 

4. Et~bllQsements humains 
en Anérique latine et 
dans les CaraTbes 

(CEPALC) 

19 

13 

10 

12 

8 3 (SP3. 1 (SP0 1 (SP11 1990/1993 
4, 8) 

1 (SPU 1 lSP1) 1 lSP21 1990/1993 

" " 1990/1993 

1490/1993 

/. . . 



A/45/204 
Prançala 
Page 20 

Grand prcqrammo 

Numéro et titre du 
p~cqramm dans le 
plan B moyen terme 

eva1uatione 
NOtiWJ Nombre d’auto-6veluetione approfondies/ 
total de Prévues en Achevées en Prévues en *x.¶mene triennaux 

Chapitre B~UQ- 1986-1989 1986-1989 1990-1991 
du budget 

lochevés ou prévus) 
ptOWWAlle5 [SP l numéro du sous-prqreamol 1905/1994 e/ 

14. Etablissements humains 5. Etabllanemente humains 
1-1 en Asie occidentale 

,CBSAO) 

6. Etablieoementa humains 
dans la réglon de 
l’Asie et du Peclflque 
ICESAP) 

15. oéve1oppement 
Industriel 

Pro9rammeLI résionoux 

1. Développement Induetrlel 
en Afclque ,CEA) 

2. Développement industriel 
on Eurow (CEE) 

3. Dévelop&w&ent industriel 
en Amérique latine et 
dans les CeraYbea 
,CEPALC) 

4. Développement industriel 
en Asie ocCIdent,,le 
VXSAOI 

5. tivelop~~nt industriel 
en Asie et dans le 
Paclf Ique (CESAD) 

16. Commerce International Programmes gér& 
et financement du centralement 
développement 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Questions monétaires, 
questions flnancléree 
et développement 
,CNUCEDj 

Produite de base 
ICNIJCED) 

Articles manufacturés 
et SemI-finis (CNUCED) 

coopération économique 
entre pays Bll 
développement (CNUCED) 

comsecce entce paye 
ayant dee aystbmes 
économlquee et eoc1aux 
diff&ents ,CNUCEO~ 

Pays en développement 
las aolna avanc&, 
pays en d6veleppement 
sans lIttors et pays 
en développement 
inaulalres ,CN”CBD) 

7. Assurances (CNUCED) 

4. Facilitalion du co~~ecce 
,CNUCEDl 

9. Pronation des échanges 
CoIIyllerciaux et dévelop- 
pement des exportations 
(Centre du cow,,,erce 
international) ,CCI) 

14 

11 

13 

10 

12 

14 

1: 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

16 

4 

3 

- 

25 
- 

4 

3 

2 

3 

4 

16 
- 

4 

2 

2 

1 

1 

9 

2 (SP& 41 

2 lSP2, 31 

- 

a 
- 

2 ,SPl, 2) 

- 

2 ,SP2, 3) 

- 

4 
- 

3 ,SPl, 
2. 3) 

2 ,SPl, 2) 

2 ISPl, 21 

3 ,SPl, 
3, 4) 

* 

2 ,SPl, 21 

- 2 ISPI, 21 1990/1993 

2 ,SPZ, 31 1 ,SPl) 1990/1993 

- 

4 
- 

1 (SP11 

- 

- 

5 
- 

2 16P3, 4) 

3 ISPl, 2, 3) 

2 ,SP2, 3) 2 ,SPl, 4) 

- 

3 7 
- - 

3 ,SPl, - 

2, 31 

2 ISPl, 2) - 

2 ,SPl, 2) 

3 ,SPl, 1 ISP2) 
3, 41 

- 

2 ,bPlr 2) - 

1 ,SPll 

1 ,SPl) 

1 (SPl) - 

1 ,SPl) - 

3 ,SPl. 2 ,SPlr 61 1 lSP2) 
3, 6) 

,... 



Numéro et titre du 
prwra- dans le 
plan i uyen terw 

Chapitre 
du budget 

Bvaluatlon~ 
Nombre Nombre d’auto-4valuations l pprorordiem/ 
total de Pr4vuea en Achevée. en Prévues en ex.=“. tr1ennrur 
BO”B- 1996-1999 1986-1999 1990-1991 lachev/m ou pdvur) 
pK+a@S*l3 BP - nuko du sous-proqranel 1985/1994 r/ 

16. Cclnunercc international Progr.4mmm régionaux 
et financement du 
dbveloppement lsuitcl 10. Commerce international - 

et financement du 
développement en 
Afrlque WA) 

11. Ccl~rce international 
et tinancen!ent du 
développement en 
lwropa ICEEI 

12. counerce international 
et tinancement du 
développment en 
AmérIquc latine et dans 
les Caraïbes ICEPALC) 

13. CO~tCe Internstlonal 
et financement du 
développement en Aeie 
OccIdentala V33UAOl 

14. coamerce international 
et financement du 
développement en Asie 
et dane le Pacifique 
ICKIAP) 

17. Reasourcee neture11es PrcqrammeB g&Qe 
centra1ewnt 

18. Population 

1. Ne*BOUrCe* naturellee 
(D6partement dea affaIreo 

Qconomiquee et accialer 
intornotionales) 

2. ResBOUrC*~ naturelleo 
Wipertoment de la 
cœ&ration technique 
pour le d&veloppementl 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

RebsoUtCeE naturelleo 
on Afrique G?AI 

*e*m”Iceo nsturo11ee 
on europo ccelt, 

ReBw”tCe* n(ltUcellPO 
en AnBrique lat1ns 
et dan0 les CarAYheo 
ICEPALCJ 

Na~sourcee naturelles 
en Asle occidentale 
KE6AOl 

ResBOurces naturellea 
en A,118 et dans le 
PaCIf ique ICE6APl 

Programmes gérB* 
centralgment 

1. Analyee de la 
populorlon mmdlele 
Mpertement dee 
effelres 4c0nom1quee 
et e.ocia1es 
1nternstions1etl1 

13 

10 

12 

14 

11 

5 2 (SP?, 3) - 2 (SPl. 4) 

0 - 

6 - - 2 @Pl. 4) 

1 1 (SPl) 1 (SP11 - 

1 (603) 2 WPZ, 0 5 1 1SP3) 

- 

52 21 
- 

1 - 

3 1 WPJJ 

- 

10 8 

6A 

7 

- 1 WPl) 

1 (8P3J 1 (BPlb 

13 

10 

11 

14 

11 

6 

4 2 @Dl, 31 - 1 18P2J 

1 - 

2 1 (SP31 1 (BP3J 1 (SPA1 

3 3 ISPI. 3 IbPl. - 
7, 31 a, 3) 

- - 

16 7 5 4 
- - 

1 3 WP2, 
5, 7) 

1 (6P2) 2 16P3, 6) 1966/1999 



A/45/204 
Trml~aIm 
Pe9. 22 

Numéro et titre du 
progt.- dans le 
p14n A moyen terme 

EVdlUatIOnS 
NOWKO Naabre d’auto-6veluatione epprotondies/ 
totel de Prévue8 en khevéee en Pr&n~es en .Xdme”B trlennauw 

Chepltre eoue- 1986-1989 1996-1999 1990-1991 Iachevés ou prévus) 
du budget pKqr4nœe. ISP - numéro du cour-progroamel 19w1994 r/ 

2. îoop4r4tion 
tschnlque dans le 
doaalne de le 
pup"l8tlOn 
(Oépertenmnt de la 

cooy=ératron technlque 
P”“C le dbveloppeeent) 

7 2 1 lSP2) 1 ,8P2) 1 ,SPl) 199V1999 

19. *d.,n,atrat*o” et 
f ln.ncru PUhI 1qucs 

20. Science et technlquc 

3. Population en 
AfI ,que (CEA, 

. . Pnpulatlon en 
Amirique 1et1ne 
et dans lee 
Cereibes ,CEPAK) 

5. Population en Aele 
occidentAlo ICUAO) 

6. Populetioll *n Ael% 
et dans le 
Pacltlque ICEBAP) 

Projra- &é 
Centr.1ement-- 

1. Cœ.pér~tion 
technique dans le 
domaine de 
1’admînIatrstlon 
et de4 tinences 
publlques 
,tipartemenL de 
la coopécet1on 
technique pour le 
développt’U%nt) 

P1c4rdmloB réa1onaux 

2. AdmLnlbtretlon 
et trnances 
publiques en 
Afrique (CEA, 

3. Admlnlstratlon et 
finances publlquee 
en Aala occidentale 
CEEAOJ 

Progremee séde 
csntre1ellent 

1. Lb se1ence et le 
technlqua (1” 
servlce du 
d&‘eloppoment 
,Centce des 
NatiObB On108 pour 
la science cc la 
technique eu 
service du 
développement1 

2. transfert de 
technulogle ICNllCFXV 

Progl4ma*B régIoneux 

3. Science et tcchnlque 
en Afclque ,CEAI 

,. Science et technique 
en Eu~oye ,CEEi 

7 

13 

14 

17 

15 

13 

10 

3 2 ,SP2, 3) 1 ,6P2) 1 ,SPlJ 1996/19.99 

3 1 ,SPl) 1 ,SPll - 1996/1989 

4 2 ,SPl, 2) - 2 WP3r 41 1986/1989 

3 2 @Pl. 21 2 ISPlr 2) 1 ,YPll 1986/1969 

- - - - 

22 11 6 7 
- - - - 

5 1 ,SPl) 1 ISPSJ 

2 1 I6P2) 

1 1 ISPll - 

-ë I 
- - 

4 1 lS?lJ 

1 ,691) 

-i 

1 (SP)) 1992/1995 

3 3 ,991, 2 ,6Pl. - 
2, 31 2, 3) 

1992/1995 

3 2 ,8Pl, 2) - 

4 - 

1 ,SP3) 19920995 

1992/1995 



Numéro et titre du 
programme dans le 
plan à moyen terme 

EWl”BtiO”8 
NOnbR Nombre d’auto-évaluations approfondies/ 
total de Prévues en Achevées en Prévues en examens triennaux 

Chapitre sous- 1986-1989 1986-1989 1990-1991 (achevés ou prévusl 
d” budget progr?l~eS ,se - numéro d” sous-prcgreinmel 1985/1994 o/ 

5. Science et technique 

en Amérique latine 
et dans les 
Caraïbes CCEPALCI 

6. Science et technique 
en Asie occidentale 
ICESIIO, 

22. Statistiques 

1. p”estio”s de 

développement social 

à l’échelle mondiale 
(Centre pour le 
développement social 
et les affaires 
humanitaires) 

Programmes régionaux 

3. Développement social 
en Amérique latine 
et dans les 
Caraïbes (CEPALC, 

5. Développement sccia1 
en Asie et dans le 
Pacifique KESRP) 

*,ogrames qéré. 

centralement 

1. Statistiques 
mondiales 
(Département de* 
affaires économiques 

et sociales 
i~t.X”~tiO”~l~S, 

2. Coopération technique 
dans le domaine 
statistique 
Kéwrtement de la 

coopération technique 
pour le développement) 

3. Statistiques en 
Afrique (CEA) 

4. Statistiques en 
Europe (CEE) 

5. Statistiques en 
Amérique latine 
et dans les 
Caraïbes (CEPALCI 

12 1 1992/1995 

14 

11 

68 

13 

12 

14 

11 

6A 

1 

2 2 (SPl, 21 1992,1995 

3 2 ,SPl. 21 2 ,SPl. 2) 1 c3P3) 1992,199s 

- - - - 

20 8 5 5 
- - - - 

12 9 1994/1997 

3 1 (SM) 1 CSP3) 1994/1997 

* 1 ,SPl, 1 (SP11 - 1994,1997 

2 2 GPl. 2) 19940997 

3 1 ISPl, 1 ~SPU 1 ,SP2) 199w1997 

- - - - 

22 3 2 13 
- - - 

7 *  (SP2, 4) 1 W2) 2 ,SP3, 61 

3 

2 ,SPl, 31 1 ,SPl, 1 (SP21 

,... 



A/45/204 
?rmqais 
P&as 24 

Numéro et titre du 
prcqrame clans le 
p1.n i noyen terne 

Chapltrr 
du budqot 

Evalustlons 
NO..bIO Nombre d’auto-bvalu.tion. 

Pr4vuea *Il 
spproCond1.W 

total de Achev8.s en Prévu.. on e”.“Q”s trionnau* 
wuo- 1986-1919 1986-1989 1990-1991 lachevée ou prévu.) 
proqramoa ISP - numko du .ou.-pccqramm.1 1905/1994 g 

22. st.tl.tlqU.e 1-b 1. Stst*etlquFs .” 
Aale et dans 1~ 
Paclflqu. ICESAPI 

11 3 

22 
.- 

9 , 

J 
-. 

PrwrdmnM?s IéléR 
centralement 

1. D6v.lopp.n.nt de. 
tt4mprts 
ID~pactenenC de. 
atf~11.8 Cc0nom1qu.s 
et 3oclalen 
l:lternstlonalea> 

1. Transporta marItlmaa 
ICNUCED) 

Prowommos r4qionaux 

4. TIrnspxts, 
coeaunicstiono et 
tourltulw en 
Eutape ICEEI 

5. rransyorts, 
coawNnic~lons et 
tour lame P” Am&1qu. 
Irtlne et d.ne les 

CnraYbee ICSPALC) 

6. transports. 
communic4tlone et 
CWIIMDB an nsr. 
occident.1. ICBBAOI 

7. flan~rts, 
comunlc~tlons et 
toucLB(y an Anl. 
et d.nS 1. 
Pdclllq’J. ICMAP) 

6 1 

1% 5 

11 0 

10 J 

12 1 

14 

11 

1 lSP2) 

- 

6 
- 

1 IYP3) 

-_ 

1 

4 ISPl. I, 
3, 5) 

J ISPl, 
2, 6) 

1 lSP2) 2 ISPI, 3) 

3 7 

1 lSP3l 1 It;PI) 

- 

1 1 
- - 

4 ISPl, 2, 1 lSP4) 

3 2 ISPl, 2) - 

- 

3 ISPI, 
4, 51 

3 ISPI, 
2, 3) 

1 (SP11 

b 

5 

12 

J l8P2. 
3, 6) 

3 WP2, 
4, ‘1 

- 

1s 

J lSP2, 2 ISP4, 5) 
J, 61 

2 IEPZ, 2 (6P1, 31 
3. 0 

10 12 

4 1 ISPI) 1 iSP2) 2 IYPZ, 41 - 

,... 



A/J(5/104 
Fkrnçrio 
Dage a5 

Evrlustions 

Numéro et titre du 
programme dans le 
plan i moyen te1IQ 

Chapitre 
du budget 

NOllUXe Nombre d’auto-bvalustions 
total de Prévues b” Achev&a9 en Prévue9 en 

approfondirr/ 
eXamen* triennaux 

sou*- 1996-1999 1996-1999 1990-1991 
prwranmoa [SP - n"dro du sous-progrsme] 

(dchwdo ou pt&urJ 
1981/1994 Q/ 

25. Affaires de la mec 4. Affaires dc la mer 12 1 - 
1-b b” Amérique 14t1ne 

et dans len 
CaraïbuQ ICEPALC, 

5. Affalrcs db 10 mer 11 1 1 WPl) 
on Asic et dans le 

1 (SP11 - 

PwzIf Iq”” ICBSAP) 
- - - 

12 2 2 2 

Total psrtlol, Secteuro hnomlauo et social 334 116 77 101 

D. Recteur des nervices 

26. Plrniticstion des 
PrœJrammeo, budgki- 
s(ltion et SPrYICOR 

f Inrnclero 

1. GCStiOn et contr819 

2. services t1nmc1ers 
re1atite aux 
OtirbtIono de 
maintIen de la paix 

280 
t inrnciera 

299 

290 

298 

3. Planllicstlon, 
hud9~tIeatIon et 
contr8le des 
progranres 

4. Evaluation et 
rnrly90 de la 
gestion dea 
ptcgI*we des 
NaLlOW unios 

5. Ctmptabil1 tl 
eIna”cIh et 
itabilssmmt 
des rbmrte 

6. sbrv1ces db 
trhm.rib 

NB 

280 

3 1 (BPlj 

2 

14 

1 2ac 

25c 3 

1 WPl) 

3. Rervlcb~ d’sppul 
tcchnlqur 

ZBD 

2OD 

29D 



Numéro et titre du 
prGqram flans lc 
plan i muyen terme 

N"*rSj 
total de 

Nembrn d'ol~to-éval,,atlo,,~ 
rrévue. en Achcvten enrrée 

approfondloo/ 
examens trhlnaux 

Chapltrt. ROU~I- 1986-1989 1986-1969 1990-1991 
du budget 

klChPV.R 0” pr&wo 
prog~&T.moo ISP l numéro 4l oouu-yrcqramme) 1985/1994 o/ 

28. berv1cea qênêraur 
1-1 

29. Aotrea aervicse de 1. VhrlfIcatlon 
yemtlon rt d’appui interne due 
technlquu coaptoe 

30. SecVIce~ de conlêrenïa 1. Rédxtlon et 
et blbllothbque 142) documente offrcleln 

4. ssiv1cee ertérhlre 
et appui axtér1eur 

2. Bervlcee d’appui 
êlectrunlque 

2. tnterprêtatron nt 
8ecvlcu duo e.&ncec 

3. TI4ducClon 

4. Publlcatlon8 

5. Biblioth~quo 
Daq H4mmac4k ji5ld 

b. BBrvIceo de 
oonfêrenae sienêve) 

7. BIblioth&que 
b3WléVO) 

6. Borv1cea de 
confêrence et 
bIblioth&que 
Wksnnel 

1. CoDrdAnstlon de8 
pra)C6-* 

2uu 

2SP 

28S 

iw. 1 

29b. 1 

29B. 1 

2ob.l 

290.2 

298.3 

298.4 

29c 

bA 

- 

II 

1 

5 

- 

6 

3 

3 

1 

4 

2 

4 

1 

1 

19 

3 

3 

- 

- 

1 (SP11 

1 (SP21 

- 

2 
-- 

1 ISPl) 

1 ISPL) 

1 
(frangalc) 

2 GP2, J) 

1 (SP21 

- 

6 
- 

- 
- 

- 

- 

- 

1 WPII 

1 (SPZJ 

- 

2 
1 

1 

1 

1 

2 

1 (SP2) 

- 

6 

- 
. 

1 (SP11 

1907 

1 

1 (SPI) 

1 

2 WDl, 21 

mtr1 plnéra1 472 

g Prêvu dano 1. projet 0. bd+-pCogCaMe 1990-1991. 

01 Privu dans 1~ hudqet, male na” dans le plan A mey ter&eV. 

CJ La systê6e d’~valuatldn n’4at p44 &sndu 4” niveau de4 noua-pralrsmsies. 

----- 

137 91 119 


